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APRÈS ART. 13 N° 551

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mars 2023 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 551

présenté par
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 

Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 

M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, 

Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, 
Mme Maximi, Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport présentant des données chiffrées sur la consommation en eau des systèmes 
de refroidissment des réacteurs nucléaires, qu'ils soient organisés en circuit ouvert ou fermé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande que le Parlement soit éclairé par un rapport 
sur le problème de la consommation en eau des systèmes de refroidissmeent des réacteurs 
nucléaires, qu'ils soient organisés en circuit ouvert ou fermé.

En effet, l'activité des centrales nucléaires représente 50% de l'eau prélevée en France, et entre 20 et 
30% de l'eau consommée, soit davantage que la consommation d'eau potable, selon certaines 
estimations ! Il est nécessaire de mettre en lumière ce phénomène et de le mettre en rapport avec la 
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disponibilité de la ressource en eau, à l'heure où notre pays doit faire des choix énergétiques 
majeurs, et où le changement climatique, la hausse des températures, les sécheresses imposent de 
revoir notre approche du cycle de l'eau et de considérer l'eau comme un bien commun.


